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Normes de référence 
 
 

CONSTITUTION DE 1958 
 
T itre V. – Des rapports entre le Parlement et le Gouvernement 

- Article 38  
Le Gouvernement peut, pour l'exécution de son programme, demander au Parlement 
l'autorisation de prendre par ordonnances, pendant un délai limité, des mesures qui sont 
normalement du domaine de la loi. 
Les ordonnances sont prises en Conseil des Ministres après avis du Conseil d'Etat. Elles entrent en 
vigueur dès leur publication mais deviennent caduques si le projet de loi de ratification n'est pas 
déposé devant le Parlement avant la date fixée par la loi d'habilitation. 
A l'expiration du délai mentionné au premier alinéa du présent article, les ordonnances ne peuvent 
plus être modifiées que par la loi dans les matières qui sont du domaine législatif. 

 
 
 

PREAMBULE DE LA CONSTITUTION DE 1946 
 
- 5ème alinéa  
Chacun a le devoir de travailler et le droit d’obtenir un emploi. Nul ne peut être lésé, dans son travail 
ou son emploi, en raison de ses origines, de ses opinions ou de ses croyances. 
(…) 
- 8ème alinéa  
Tout travailleur participe, par l’intermédiaire de ses délégués, à la détermination collective des 
conditions de travail ainsi qu’à la gestion des entreprises. 
(…) 
- 11ème alinéa  
Elle garantit à tous, notamment à l’enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, 
la sécurité matérielle, le repos et les loisirs. Tout être humain qui, en raison de son âge, de son état 
physique ou mental, de la situation économique, se trouve dans l’incapacité de travailler a le droit 
d’obtenir de la collectivité des moyens convenables d’existence. 

 
 
 

DECLARATION DES DROITS DE L’HOMME ET DU CITOYEN DE 1789 
 
- Article 4  
 
La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui : ainsi, l’exercice des droits naturels 
de chaque homme n’a de bornes que celles qui assurent aux autres membres de la société la jouissance 
de ces mêmes droits. Ces bornes ne peuvent être déterminées que par la Loi. 
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Sur le 1°de l’article 1er 
 

(contrat “nouvelles embauches”) 
 
 

Législation 
 
 
 

CODE DU TRAVAIL 
 
Livre 1er –Conventions relatives au travail 
Titre II – Contrat de travail 
Chapitre II – Règles propres au contrat de travail 
Section II – Résiliation du contrat de travail à durée indéterminée 
S ous-section I – Résiliation du contrat  

- Article 122-9  
(Loi nº 73-4 du 2 janvier 1973 Journal Officiel du 3 janvier 1973) 
 (Décret nº 74-808 du 19 septembre 1974 Journal Officiel du 29 septembre 1974) 
 (Décret nº 74-808 du 19 septembre 1974 art. 4 Journal Officiel du 29 septembre 1974) 
 (Loi nº 84-575 du 9 juillet 1984 art. 59 Journal Officiel du 10 juillet 1984) 
 (Loi nº 91-72 du 18 janvier 1991 art. 1 Journal Officiel du 20 janvier 1991) 
 (Loi nº 2002-73 du 17 janvier 2002 art. 113 Journal Officiel du 18 janvier 2002) 

 
   Le salarié lié par contrat de travail à durée indéterminée et qui est licencié alors qu'il compte deux 
ans d'ancienneté ininterrompue au service du même employeur a droit, sauf en cas de faute grave à 
une indemnité minimum de licenciement. Le taux de cette indemnité, différent suivant que le motif du 
licenciement est le motif prévu à l'article L. 321-1 ou un motif inhérent à la personne du salarié, et ses 
modalités de calcul, en fonction de la rémunération brute dont il bénéficiait antérieurement à la 
rupture du contrat de travail, sont fixés par voie réglementaire. 
 
 
 
Titre III – Conventions et accords collectifs de travail 
C hapitre 1er – Champ d’application 

- Article 131-2  
(Loi nº 73-4 du 2 janvier 1973 (LOI 73-4 1973-01-02 JORF 3 janvier)) 
 (Loi nº 82-957 du 13 novembre 1982 Journal Officiel du 14 novembre 1982) 
 (Loi nº 82-957 du 13 novembre 1982 art. 1, art. 2 Journal Officiel du 14 novembre 1982) 
 (Loi nº 85-10 du 3 janvier 1985 art. 32 Journal Officiel du 4 janvier 1985) 
 (Loi nº 2005-102 du 11 février 2005 art. 38 I Journal Officiel du 12 février 2005) 
 (Loi nº 2005-706 du 27 juin 2005 art. 38 Journal Officiel du 28 juin 2005) 

 
   Les dispositions du présent titre s'appliquent aux professions industrielles et commerciales, aux 
professions agricoles qui utilisent les services des salariés définis par l'article 1144 (1º au 7º, 9 et 10º) 
du code rural, aux professions libérales, aux offices publics et ministériels, aux employés de maison, 
aux concierges et gardiens d'immeubles à usage ou non d'habitation ou à usage mixte, aux travailleurs 
à domicile, aux assistants maternels, aux assistants familiaux, au personnel des sociétés civiles, des 
syndicats professionnels, des sociétés mutualistes, des organismes de sécurité sociale qui n'ont pas le 
caractère d'établissements publics et des associations ou de tout organisme de droit privé, quels que 
soient leur forme et leur objet. 
 
   Elles s'appliquent aux entreprises publiques, aux établissements publics à caractère industriel et commercial et aux 
établissements publics qui assurent tout à la fois une mission de service public à caractère administratif et à caractère 
industriel et commercial dans les conditions définies au chapitre IV du présent titre. 
   Elles s'appliquent également aux entreprises adaptées et aux centres de distribution du travail à domicile. 
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Normes internationales 
 
 
 
 
 

CONVENTION N° 158 DE L’OIT 
 

Organisation internationale du travail (OIT) :  
Convention du 22 juin 1982 

sur le licenciement 
 
 
 
 
Partie I : Méthode d’application, champ d’application et définition 
 
- Article 2  

(…) 
2. Un Membre pourra exclure du champ d'application de l'ensemble ou de certaines des 

dispositions de la présente convention les catégories suivantes de travailleurs salariés:  
a) les travailleurs engagés aux termes d'un contrat de travail portant sur une période 

déterminée ou une tâche déterminée;  
b) les travailleurs effectuant une période d'essai ou n'ayant pas la période d'ancienneté requise, 

à condition que la durée de celle-ci soit fixée d'avance et qu'elle soit raisonnable;  
c) les travailleurs engagés à titre occasionnel pour une courte période.  

(…) 
 
 
 
 
Partie II : Normes d’application générale 
Section C : Procédure de recours contre le licenciement 
 
- Article 8  
1. Un travailleur qui estime avoir fait l'objet d'une mesure de licenciement injustifiée aura le 

droit de recourir contre cette mesure devant un organisme impartial tel qu'un tribunal, un 
tribunal du travail, une commission d'arbitrage ou un arbitre.  

2. Dans les cas où le licenciement aura été autorisé par une autorité compétente, l'application du 
paragraphe 1 du présent article pourra être adaptée en conséquence conformément à la législation et 
à la pratique nationales.  

3. Un travailleur pourra être considéré comme ayant renoncé à exercer son droit de recourir contre le 
licenciement s'il ne l'a pas fait dans un délai raisonnable.  
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Jurisprudence du Conseil constitutionnel 
 
 

HABILITATION  
 
- Décision n° 76-72 DC du  12 janvier 1977 :  
Loi autorisant le Gouvernement à modifier par ordonnances les circonscriptions pour l'élection 
des membres de la chambre des députés du territoire Français des Afars et des Issas 
1. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article 38 de la Constitution "Le Gouvernement 
peut, pour l'exécution de son programme, demander au Parlement l'autorisation de prendre par 
ordonnances, pendant un délai limité, des mesures qui sont normalement du domaine de la loi" ;  
2. Considérant que, s'il est, de la sorte, spécifié à l'alinéa premier de l'article 38 précité de la 
Constitution, que c'est pour l'exécution de son programme que le Gouvernement se voit attribuer la 
possibilité de demander au Parlement l'autorisation de légiférer, par voie d'ordonnances, pendant un 
délai limité, ce texte doit être entendu comme faisant obligation au Gouvernement d'indiquer 
avec précision au Parlement, lors du dépôt d'un projet de loi d'habilitation et pour la 
justification de la demande présentée par lui, quelle est la finalité des mesures qu'il se propose 
de prendre ;  
3. Considérant qu'il y a donc lieu d'exclure toute autre interprétation et notamment celle qui serait tirée 
d'un rapprochement avec les énonciations de l'alinéa premier de l'article 49 de la Constitution ; que 
celle-ci, en effet, qui tend à conférer une acceptation analogue au terme "programme" et à l'expression 
"déclaration de politique générale", d'une part, ne ferait aucune place, pour une éventuelle justification 
de recours aux dispositions de l'article 38, aux notions de circonstances imprévues ou de situation 
requérant des mesures d'urgence et, d'autre part, en raison de sa généralité, aurait pour résultat 
d'étendre, sans limites définies, le champ d'application de la procédure d'habilitation prévue audit 
article 38, au détriment du respect des prérogatives du Parlement ;  
4. Considérant qu'en l'espèce les précisions requises, en vertu de l'alinéa premier de l'article 38 de la 
Constitution, ont été dûment fournies par le Gouvernement au soutien de sa demande d'habilitation à 
modifier par ordonnances les circonscriptions pour l'élection des membres de la Chambre des Députés 
du Territoire français des Afars et des Issas ; 
 
 
- Décision n° 81-134 DC du  5 janvier 1982 :  
Loi d'orientation autorisant le Gouvernement par application de l'article 38 de la Constitution, 
à prendre des mesures d'ordre social 
3. Considérant que cet article autorise le Gouvernement à prendre par ordonnances, dans les 
conditions prévues à l'article 38 de la Constitution, toute mesure tendant à "modifier, pour permettre le 
dégagement d'emplois, les dispositions relatives aux pensions, aux retraites et à la cessation de 
l'activité des agents de l'Etat et de ceux des autres personnes morales de droit public" et à "mettre en 
place, en tant que de besoin, des dispositions dérogatoires à titre temporaire"  
4.  Considérant que, contrairement à ce que soutiennent les auteurs de la saisine, une telle disposition, 
applicable, dans le cadre des régimes qui leur sont propres, aux agents liés à l'Etat ou à d'autres 
personnes morales de droit public, n'est pas contraire au principe d'égalité devant la loi ; qu'elle ne 
méconnaît pas davantage les dispositions de la Constitution relatives aux lois organiques dès lors 
que le texte soumis à l'examen du Conseil constitutionnel ne permet aucunement l'intervention 
d'ordonnances dans des matières que la Constitution réserve à de telles lois. 

(…) 
6. Considérant qu'en vertu de l'article 34 de la Constitution, la détermination des principes 
fondamentaux du droit du travail relève du domaine de la loi ; que les dispositions précitées de l'article 
1er (6°) de la loi d'orientation, qui ne sauraient avoir ni pour objet ni pour effet de dispenser le 
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Gouvernement, dans l'exercice des pouvoirs qui lui sont conférés en application de l'article 38 de la 
Constitution, du respect des principes constitutionnels, notamment en ce qui concerne la liberté, l'égalité et le 
droit de propriété, ne sont pas, en elles-mêmes, contraires à la Constitution ;  
 
 
- Décision n° 86-207 DC du  26 juin 1986 :  
Loi autorisant le Gouvernement à prendre diverses mesures d'ordre économique et social 
- SUR LE FOND : 
13. Considérant que, s'il est spécifié à l'alinéa 1er de l'article 38 de la Constitution précité que c'est 
pour l'exécution de son programme que le Gouvernement se voit attribuer la possibilité de demander 
au Parlement l'autorisation de prendre, par voie d'ordonnances pendant un délai limité, des mesures 
qui sont normalement du domaine de la loi, ce texte doit être entendu comme faisant obligation au 
Gouvernement d'indiquer avec précision au Parlement quelle est la finalité des mesures qu'il se 
propose de prendre et leurs domaines d'intervention ; 
14. Considérant que les dispositions d'une loi d'habilitation ne sauraient avoir ni pour objet ni 
pour effet de dispenser le Gouvernement, dans l'exercice des pouvoirs qui lui sont conférés en 
application de l'article 38 de la Constitution, du respect des règles et principes de valeur 
constitutionnelle ; 
15. Considérant qu'il appartient au Conseil constitutionnel, d'une part, de vérifier que la loi 
d'habilitation ne comporte aucune disposition qui permettrait de méconnaître ces règles et principes, 
d'autre part, de n'admettre la conformité à la Constitution de la loi d'habilitation que sous l'expresse 
condition qu'elle soit interprétée et appliquée dans le strict respect de la Constitution ; 
(…) 
21. Considérant que, si le Gouvernement doit définir avec précision les finalités de l'habilitation 
qu'il demande en vue de la réalisation de son programme, il n'est pas tenu de faire connaître la 
teneur des ordonnances qu'il prendra en vertu de cette habilitation et qu'il ne lui est pas interdit de 
faire dépendre cette teneur des résultats de travaux et d'études dont il ne connaîtra que plus tard les 
conclusions ; 
 
 
- Décision n° 86-208 DC des 1er et 2 juillet 1986 : 
 Loi relative à l'élection des députés 
27. Considérant qu'en vertu de l'article 34 de la Constitution la fixation du régime électoral des 
assemblées parlementaires relève du domaine de la loi ; que les dispositions précitées de l'article 6 de 
la loi, qui ne sauraient avoir ni pour objet ni pour effet de dispenser le Gouvernement, dans 
l'exercice des pouvoirs qui lui sont conférés en application de l'article 38 de la Constitution, du 
respect des règles et principes de valeur constitutionnelle et notamment du principe de l'égalité 
de suffrage, ne sont pas, en elles-mêmes, contraires à la Constitution ; que, cependant, 
l'ordonnance prévue par l'article 6 devra déterminer les circonscriptions à l'intérieur des territoires en 
cause sur des bases essentiellement démographiques ; que, si le Gouvernement a néanmoins la faculté 
de tenir compte d'impératifs d'intérêt général liés aux caractères spécifiques des territoires considérés, 
ce ne peut être que dans une mesure limitée ; qu'enfin, la délimitation des circonscriptions ne devra 
procéder d'aucun arbitraire ; que toute autre interprétation serait contraire à la Constitution ; 
 
 
- Décision n° 99-421 DC du  16 décembre 1999 :  
Loi portant habilitation du Gouvernement à procéder, par ordonnances, à l'adoption de la 
partie législative de certains codes 
12. Considérant, en premier lieu, que, si l'article 38 de la Constitution fait obligation au Gouvernement 
d'indiquer avec précision au Parlement, afin de justifier la demande qu'il présente, la finalité des 
mesures qu'il se propose de prendre par voie d'ordonnances ainsi que leur domaine d'intervention, il 
n'impose pas au Gouvernement de faire connaître au Parlement la teneur des ordonnances qu'il 
prendra en vertu de cette habilitation ; 
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(…) 
15. Considérant, en quatrième lieu, que la loi d'habilitation ne saurait permettre l'intervention 
d'ordonnances dans des domaines réservés par les articles 46, 47, 47-1, 74 et 77 de la 
Constitution à la loi organique, aux lois de finances et aux lois de financement de la sécurité 
sociale ; 
 
 
- Décision n° 2003-473 DC du  26 juin 2003 :  
Loi habilitant le Gouvernement à simplifier le droit 
3. Considérant qu'aux termes de l'article 38 de la Constitution : "Le Gouvernement peut, pour 
l'exécution de son programme, demander au Parlement l'autorisation de prendre par ordonnances, 
pendant un délai limité, des mesures qui sont normalement du domaine de la loi. - Les ordonnances 
sont prises en Conseil des ministres après avis du Conseil d'État. Elles entrent en vigueur dès leur 
publication mais deviennent caduques si le projet de loi de ratification n'est pas déposé devant le 
Parlement avant la date fixée par la loi d'habilitation. - A l'expiration du délai mentionné au premier 
alinéa du présent article, les ordonnances ne peuvent plus être modifiées que par la loi dans les 
matières qui sont du domaine législatif." ;  
4. Considérant, en premier lieu, que, si l'article 38 de la Constitution fait obligation au 
Gouvernement d'indiquer avec précision au Parlement, afin de justifier la demande qu'il 
présente, la finalité des mesures qu'il se propose de prendre par voie d'ordonnances ainsi que 
leur domaine d'intervention, il n'impose pas au Gouvernement de faire connaître au Parlement 
la teneur des ordonnances qu'il prendra en vertu de cette habilitation ;  
5. Considérant, en second lieu, que l'urgence est au nombre des justifications que le 
Gouvernement peut invoquer pour recourir à l'article 38 de la Constitution ; qu'en l'espèce, 
l'encombrement de l'ordre du jour parlementaire fait obstacle à la réalisation, dans des délais 
raisonnables, du programme du Gouvernement tendant à simplifier le droit et à poursuivre sa 
codification ; que cette double finalité répond à l'objectif de valeur constitutionnelle d'accessibilité et 
d'intelligibilité de la loi ; qu'en effet, l'égalité devant la loi énoncée par l'article 6 de la Déclaration des 
droits de l'homme et du citoyen et "la garantie des droits" requise par son article 16 ne seraient pas 
effectives si les citoyens ne disposaient pas d'une connaissance suffisante des règles qui leur sont 
applicables et si ces règles présentaient une complexité inutile ; qu'à défaut, serait restreint l'exercice 
des droits et libertés garantis tant par l'article 4 de la Déclaration, en vertu duquel cet exercice n'a de 
bornes que celles qui sont déterminées par la loi, que par son article 5, aux termes duquel "tout ce qui 
n'est pas défendu par la loi ne peut être empêché, et nul ne peut être contraint à faire ce qu'elle 
n'ordonne pas" ; 
(…) 
10. Considérant, en troisième lieu, que les dispositions d'une loi d'habilitation ne sauraient avoir 
ni pour objet ni pour effet de dispenser le Gouvernement, dans l'exercice des pouvoirs qui lui 
sont conférés en application de l'article 38 de la Constitution, de respecter les règles et principes 
de valeur constitutionnelle, ainsi que les normes internationales et européennes applicables ; 
qu'en particulier, les dispositions relatives à la commande publique devront respecter les principes qui 
découlent des articles 6 et 14 de la Déclaration de 1789 et qui sont rappelés par l'article 1er du 
nouveau code des marchés publics, aux termes duquel : "Les marchés publics respectent les principes 
de liberté d'accès à la commande publique, d'égalité de traitement des candidats et de transparence des 
procédures. - L'efficacité de la commande publique et la bonne utilisation des deniers publics sont 
assurées par la définition préalable des besoins, le respect des obligations de publicité et de mise en 
concurrence ainsi que par le choix de l'offre économiquement la plus avantageuse" ;  
(…) 
24. Considérant, en second lieu, que les dispositions d'une loi d'habilitation ne sauraient avoir ni 
pour objet ni pour effet de dispenser le Gouvernement, dans l'exercice des pouvoirs qui lui sont 
conférés en application de l'article 38 de la Constitution, de respecter les règles et principes de 
valeur constitutionnelle ; qu'en l'espèce, les articles 7, 18, 25 et 26 ne sont ni par eux-mêmes, ni 
par les conséquences qui en découlent nécessairement, contraires à ces principes ; 
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- Décision n° 2004-506 DC du  2 décembre 2004 :  
Loi de simplification du droit 
 
4.  Considérant, en premier lieu, que l'article 38 de la Constitution fait obligation au Gouvernement 
d'indiquer avec précision au Parlement, afin de justifier la demande qu'il présente, la finalité des 
mesures qu'il se propose de prendre par voie d'ordonnances ainsi que leur domaine d'intervention ; 
qu'il ne lui impose pas pour autant de faire connaître au Parlement la teneur des ordonnances 
qu'il prendra en vertu de cette habilitation ; que les articles d'habilitation figurant dans la loi déférée 
définissent le domaine d'intervention et les finalités des ordonnances avec une précision suffisante au 
regard des exigences de l'article 38 de la Constitution ; 
5.  Considérant, en deuxième lieu, que l'urgence est au nombre des justifications que le 
Gouvernement peut invoquer pour recourir à l'article 38 de la Constitution ; qu'en l'espèce, 
l'encombrement de l'ordre du jour parlementaire fait obstacle à la réalisation, dans des délais 
raisonnables, du programme du Gouvernement tendant à simplifier le droit et à poursuivre sa 
codification ; que cette double finalité répond à l'objectif de valeur constitutionnelle d'accessibilité et 
d'intelligibilité de la loi ; 
6.  Considérant, en troisième lieu, que l'article 38 de la Constitution n'excepte de la délégation que 
les domaines que la Constitution réserve aux lois organiques, aux lois de finances et aux lois de 
financement de la sécurité sociale ; que les matières dans lesquelles la loi déférée prévoit des 
habilitations sont étrangères à ces domaines ; 
7.  Considérant, en quatrième lieu, que les dispositions d'une loi d'habilitation ne sauraient avoir ni 
pour objet ni pour effet de dispenser le Gouvernement, dans l'exercice des pouvoirs qui lui sont 
conférés en application de l'article 38 de la Constitution, de respecter les règles et principes de 
valeur constitutionnelle ; qu'en l'espèce, les articles d'habilitation figurant dans la loi déférée ne sont 
ni par eux-mêmes, ni par les conséquences qui en découlent nécessairement, contraires à ces règles et 
principes ; 
 
 
 
 

DROIT DES CONTRATS  
 
- Décision n° 98-401 DC du  10 juin 1998 :  
Loi d'orientation et d'incitation relative à la réduction du temps de travail 
29. Considérant, enfin, que le législateur ne saurait porter à l'économie des conventions et contrats 
légalement conclus une atteinte d'une gravité telle qu'elle méconnaisse manifestement la liberté 
découlant de l'article 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 ; qu'en l'espèce, 
les incidences de l'entrée en vigueur des articles 1er et 3 de la loi déférée sur les contrats de travail 
ainsi que sur les accords collectifs en cours, lesquelles sont au demeurant inhérentes aux modifications 
de la législation du travail, ne sont pas de nature à porter une telle atteinte à cette exigence ; que le 
grief doit donc être écarté ; 
 
 
- Décision n° 99-419 DC du  9 novembre 1999 :  
Loi relative au pacte civil de solidarité 
- SUR LE GRIEF TIRÉ D'UNE ATTEINTE AUX " PRINCIPES FONDAMENTAUX DU DROIT 
DES CONTRATS " : 
60. Considérant que les députés et les sénateurs requérants font grief à l'article 515-7 nouveau du code 
civil de porter atteinte au " principe d'immutabilité des contrats " en permettant une rupture unilatérale 
du pacte civil de solidarité sans qu'aucune cause ne soit invoquée ; 
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61. Considérant que, si le contrat est la loi commune des parties, la liberté qui découle de 
l'article 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 justifie qu'un contrat de 
droit privé à durée indéterminée puisse être rompu unilatéralement par l'un ou l'autre des 
contractants, l'information du cocontractant, ainsi que la réparation du préjudice éventuel 
résultant des conditions de la rupture, devant toutefois être garanties ; qu'à cet égard, il 
appartient au législateur, en raison de la nécessité d'assurer pour certains contrats la protection 
de l'une des parties, de préciser les causes permettant une telle résiliation, ainsi que les 
modalités de celle-ci, notamment le respect d'un préavis ; 
62. Considérant que ne sont pas contraires aux principes constitutionnels ci-dessus rappelés les 
dispositions de l'article 515-7 nouveau du code civil qui permettent la rupture unilatérale du pacte civil 
de solidarité, la prise d'effet de celle-ci intervenant, en dehors de l'hypothèse du mariage, trois mois 
après l'accomplissement des formalités exigées par le législateur, et qui, dans tous les cas de rupture 
unilatérale, y compris le mariage, réservent le droit du partenaire à réparation ; que toute clause du 
pacte interdisant l'exercice de ce droit devra être réputée non écrite ; que la cessation du pacte à la date 
du mariage de l'un des partenaires met en œuvre le principe de valeur constitutionnelle de la liberté du 
mariage ; 
63. Considérant que, sous cette réserve, le grief tiré d'une atteinte aux principes fondamentaux du droit 
des contrats doit être écarté ; 
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Sur le 5° de l’article 1er 
 

(décompte des effectifs) 
 
 

Législation 
 

CODE DE LA SECURITE SOCIALE 
 
Livre VIII - Allocations aux personnes âgées - Allocation aux adultes handicapés - Allocation de logement sociale - Aides 
à l'emploi pour la garde des jeunes enfants - Aides aux collectivités et organismes logeant à titre temporaire des personnes 
défavorisées ou gérant des aires d'accueil des gens du voyage - Protection complémentaire en matière de santé 
Titre II - Allocation de logement des personnes âgées, des infirmes et des jeunes salariés et de certaines catégories de 
demandeurs d'emploi 
Chapitre IV – Dispositions financières 
 
- Article L834-1 
(Décret nº 86-838 du 16 juillet 1986 art. 33, art. 37 Journal Officiel du 17 juillet 1986) 
 (Décret nº 88-1149 du 23 décembre 1988 art. 86 II Journal Officiel du 28 décembre 1988) 
 (Loi nº 90-590 du 6 juillet 1990 art. 3 I Journal Officiel du 11 juillet 1990) 
 (Loi nº 91-716 du 26 juillet 1991 art. 26 II Journal Officiel du 27 juillet 1991) 
 (Loi nº 91-1406 du 31 décembre 1991 art. 1 I Journal Officiel du 4 janvier 1992) 
 (Loi nº 98-657 du 29 juillet 1998 art. 53 I Journal Officiel du 31 juillet 1998) 
 (Loi nº 99-641 du 27 juillet 1999 art. 20 I Journal Officiel du 28 juillet 1999 en vigueur le 1er janvier 2000) 
 (Loi nº 2000-614 du 5 juillet 2000 art. 5 I Journal Officiel du 6 juillet 2000) 
 (Ordonnance nº 2005-655 du 8 juin 2005 art. 5 Journal Officiel du 9 juin 2005) 

 
   Le financement de l'allocation de logement relevant du présent titre et des dépenses de gestion qui 
s'y rapportent est assuré par le fonds national d'aide au logement mentionné à l'article L. 351-6 du 
code de la construction et de l'habitation. 
   Pour concourir à ce financement, les employeurs sont assujettis à : 
   1º Une cotisation assise sur les salaires plafonnés et recouvrée selon les règles applicables en 
matière de sécurité sociale ; 
   2º Une contribution calculée par application d'un taux de 0,40 % sur la totalité des salaires et 
recouvrée suivant les règles applicables en matière de sécurité sociale. 
   Les employeurs occupant moins de dix salariés, l'Etat, les collectivités locales, leurs 
établissements publics administratifs et les employeurs relevant du régime agricole au regard des lois 
sur la sécurité sociale ne sont pas soumis à la contribution mentionnée au 2º. 
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CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L’HABITATION 
 
Livre III – Aides diverses à la construction d’habitations et à l’amélioration de l’habitat – Aide personnalisée au logement 
Titre 1er – Mesures tendant à favoriser la construction d’habitations 
Chapitre III – Participation des employeurs à l’effort de construction 
 
- Article 313-1  
 (Loi nº 78-653 du 22 juin 1978 art. 4 Journal Officiel du 23 juin 1978) ;  (Loi nº 80-30 du 18 janvier 1980 art. 21 Journal Officiel du 19 janvier 1980) 
 (Loi nº 82-1126 du 29 décembre 1982 art. 27 Journal Officiel du 30 décembre 1982) ;  (Loi nº 83-440 du 2 juin 1983 Journal Officiel du 3 juin 1983) 
 (Loi nº 86-824 du 11 juillet 1986 art. 2 II Journal Officiel du 12 juillet 1986) ;  (Loi nº 87-1128 du 31 décembre 1987 art. 1 I Journal Officiel du 1 janvier 1988) 
 (Loi nº 88-1149 du 23 décembre 1988 art. 86 I Journal Officiel du 28 décembre 1988) ;  (Loi nº 91-716 du 26 juillet 1991 art. 26 I Journal Officiel du 27 juillet 1991) 
 (Loi nº 91-1323 du 30 décembre 1991 art. 50 I Journal Officiel du 31 décembre 1991 en vigueur le 1er janvier 1992) 
 (Loi nº 95-116 du 4 février 1995 art. 106 I Journal Officiel du 5 février 1995) ;  (Loi nº 96-314 du 12 avril 1996 art. 11 III, IV Journal Officiel du 13 avril 1996) 
 (Loi nº 96-1237 du 30 décembre 1996 art. 6 I Journal Officiel du 1er janvier 1997) ;  (Loi nº 98-546 du 2 juillet 1998 art. 1 IV Journal Officiel du 3 juillet 1998) 
 (Loi nº 98-1164 du 18 décembre 1998 art. 1 I, II Journal Officiel du 22 décembre 1998) ;  (Loi nº 2003-710 du 1 août 2003 art. 13 I Journal Officiel du 2 août 2003) 

 
   Les employeurs, occupant au minimum dix salariés, à l'exception de l'Etat, des collectivités 
locales et de leurs établissements publics administratifs, assujettis à la taxe sur les salaires prévue à 
l'article 231 du code général des impôts, autres que ceux qui appartiennent à des professions relevant 
du régime agricole au regard des lois sur la sécurité sociale pour lesquelles des règles spéciales ont été 
édictées en application du a du 3 dudit article 231, doivent consacrer des sommes représentant 0,45 % 
au moins du montant, entendu au sens des règles prévues aux chapitres Ier et II du titre IV du livre II 
du code de la sécurité sociale, des rémunérations versées par eux au cours de l'exercice écoulé au 
financement : 
   a) De construction, d'acquisition ou de démolition de logements, d'aménagement ou de remise en 

état de logements anciens, d'acquisition et d'aménagement de terrains destinés exclusivement à la 
construction de logements sociaux ; 

   b) De prise en charge temporaire, en cas de difficultés exceptionnelles des emprunteurs, d'une partie 
des remboursements de prêts immobiliers destinés à l'accession sociale à la propriété ; 

   c) D'aides directes à des personnes physiques pour le changement de logement ou le maintien dans 
celui-ci et l'accès au logement locatif, de garanties de loyer et charges apportées aux bailleurs ; 

   d) De dépenses d'accompagnement social dans le domaine du logement ; 
   e) D'aides à des organismes agréés d'information du public sur le logement. 
   f) De subventions à l'Agence nationale pour la rénovation urbaine. 
 
   Ces dispositions sont applicables aux établissements publics ayant un caractère industriel ou 
commercial, ainsi qu'aux organismes de l'Etat, des collectivités locales et de leurs établissements 
publics ayant le même caractère. 
   Les employeurs qui, au moyen de leurs ressources propres, ont investi au cours d'un exercice une 
somme supérieure à celle prévue au premier alinéa peuvent reporter l'excédent sur les exercices 
postérieurs. 
   Une fraction de la somme à investir doit, dans la limite d'un neuvième, être réservée par priorité aux 
logements des travailleurs immigrés et de leurs familles. 
   Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 
   Les employeurs qui, en raison de l'accroissement de leur effectif atteignent ou dépassent 
l'effectif de dix salariés, sont dispensés pendant trois ans du paiement de la cotisation relative à la 
participation. Le montant de leur participation est réduit de 75 p. 100 et 25 p. 100, respectivement 
chacune des trois années suivant la dernière année de dispense. Les employeurs qui sont dispensés en 
1996 du paiement de la cotisation relative à la participation en application du présent alinéa 
bénéficient de cette dispense jusqu'au 31 décembre 1999. 
   Les dispositions de l'alinéa précédent ne sont applicables lorsque l'accroissement de l'effectif résulte 
de la reprise ou de l'absorption d'une entreprise ayant employé dix salariés ou plus au cours de l'une 
des trois années précédentes. 
   Dans ce cas, l'obligation visée au premier alinéa du présent article est due dans les conditions de 
droit commun dés l'année au cours de laquelle l'effectif de dix salariés est atteint ou dépassé. 
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CODE DU TRAVAIL 
 
Titre V – De la participation des employeurs au développement de la formation professionnelle 
continue 
Chapitre 1er – De la participation des employeurs occupant au minimum dix salariés 
  
- Article 951-1  
(Loi nº 91-1405 du 31 décembre 1991 art. 1 II 3º, art. 19 II, art. 27 Journal Officiel du 4 janvier 1992) ;  (Loi nº 92-675 du 17 juillet 1992 art. 25 Journal Officiel du 19 juillet 1992) 
 (Loi nº 93-121 du 27 janvier 1993 art. 54 Journal Officiel du 30 janvier 1993) ;  (Loi nº 95-116 du 4 février 1995 art. 78, art. 107 I et II Journal Officiel du 5 février 1995) 
 (Loi nº 97-1051 du 18 novembre 1997 art. 51 II Journal Officiel du 19 novembre 1997) ;  (Loi nº 98-546 du 2 juillet 1998 art. 1 III Journal Officiel du 3 juillet 1998) 
 (Loi nº 2002-73 du 17 janvier 2002 art. 143, art. 152 II Journal Officiel du 18 janvier 2002) ;  (Loi nº 2004-391 du 4 mai 2004 art. 1, art. 18 II Journal Officiel du 5 mai 2004) 
 (Ordonnance nº 2004-602 du 24 juin 2004 art. 13 I, art. 16 I Journal Officiel du 26 juin 2004) ;  (Ordonnance nº 2005-731 du 30 juin 2005 art. 4 Journal Officiel du 1er juillet 2005) 

 
   A compter du 1er janvier 2004, les employeurs occupant au moins dix salariés doivent consacrer 
au financement des actions définies à l'article L. 950-1 une part minimale de 1,60 % du montant des 
rémunérations versées pendant l'année en cours entendues au sens des règles prévues aux chapitres Ier 
et II du titre IV du livre II du code de la sécurité sociale ou au chapitre II du titre II et au chapitre Ier 
du titre IV du livre VII du code rural pour les employeurs des salariés visés à l'article L. 722-20 dudit 
code. Pour les entreprises de travail temporaire, ce taux est fixé à 2 % des rémunérations versées 
pendant l'année en cours, quelles que soient la nature et la date de la conclusion des contrats de travail. 
   Dans le cadre de l'obligation définie à l'alinéa précédent, les employeurs effectuent avant le 1er mars 
de l'année suivant celle au titre de laquelle est due la participation : 
   1º Un versement au moins égal à 0,20 % des rémunérations de l'année de référence à un organisme 
paritaire agréé par l'Etat au titre du congé individuel de formation. Pour les entreprises de travail 
temporaire, ce taux est fixé à 0,30 % et la contribution est versée à l'organisme collecteur agréé de la 
branche professionnelle ; 
   2º Un versement au moins égal à 0,50 % des rémunérations de l'année de référence à un organisme 
paritaire agréé au titre des contrats ou des périodes de professionnalisation définis au titre VIII du 
présent livre et du droit individuel à la formation prévu à l'article L. 933-1. 
   Sous réserve des dispositions qui précèdent, les employeurs s'acquittent de l'obligation prévue à 
l'article L. 950-1 : 
   1º En finançant des actions mentionnées aux articles L. 900-2 ou L. 900-3 au bénéfice de leurs 
personnels dans le cadre d'un plan de formation établi dans le respect des dispositions des 
articles L. 934-1 et L. 934-4, des actions menées au titre du droit individuel à la formation prévu à 
l'article L. 933-1 ou des actions menées dans le cadre des congés de formation, de bilan de 
compétences et de validation des acquis de l'expérience prévus aux articles L. 931-1, L. 931-21 et 
L. 900-1 ; 
   2º En contribuant au financement d'un fonds d'assurance-formation créé en application de l'article 
L. 961-9 ; 
   3º En finançant des actions de formation au bénéfice de travailleurs privés d'emploi, organisés dans 
des centres de formation conventionnés par l'Etat ou par les régions, en application de l'article L. 941-
1 ci-dessus ; 
    4º En finançant les actions de formation prévues à l'article L. 122-28-7. 

   Sont regardées comme des actions de formation au sens du sixième et du huitième alinéas du présent 
article et peuvent également faire l'objet d'un financement par les fonds d'assurance-formation les 
formations destinées à permettre aux cadres bénévoles du mouvement coopératif, associatif ou 
mutualiste d'acquérir les compétences nécessaires à l'exercice de leurs responsabilités. 
   Pour le secteur des entreprises de pêche maritime et de cultures marines, l'employeur verse à 
l'organisme collecteur paritaire agréé mentionné au troisième alinéa de l'article L. 953-4 la fraction de 
la contribution qui n'aurait pas été utilisée directement au financement de la formation professionnelle 
au profit de ses salariés. 
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CODE GENERAL DES IMPOTS 
 
Livre 1er – Assiette et liquidation de l’impôt 
Première partie – Impôts d’État 
Titre 1er  - Impôts directs et taxes assimilées 
Chapitre III – Taxes diverses 
Section X – participation des employeurs au développement de la formation professionnelle continue 
  I : Employeurs occupant au minimum dix salarié 
 
 
- Article 235 ter EA 
(Loi nº 82-1126 du 29 décembre 1982 art. 104 finances pour 1983 Journal Officiel du 30 décembre 1982 date d'entrée en vigueur 1 JANVIER 1983) 
 (Loi nº 86-824 du 11 juillet 1986 art. 2 I finances rectificative pour 1986 Journal Officiel du 12 juillet 1986) 
 (Loi nº 91-1405 du 31 décembre 1991 art. 30 Journal Officiel du 4 janvier 1992) 
 (Loi nº 96-314 du 12 avril 1996 art. 11 I, II Journal Officiel du 13 avril 1996) 
 
   Les employeurs qui, en raison de l'accroissement de leur effectif, atteignent ou dépassent 
l'effectif de dix salariés, sont dispensés pendant trois ans du paiement de la cotisation relative à la 
participation. Le montant de la participation est réduit de 75 p. 100 la quatrième année, de 50 p. 100 la 
cinquième année, de 25 p. 100 la sixième année. 
   A compter du 1er janvier 1992, les employeurs qui, en raison de l'accroissement de leur effectif, 
atteignent ou dépassent, pour la première fois, l'effectif de dix salariés restent soumis pour l'année 
en cours et les deux suivantes à l'obligation visée à l'article L. 952-1. Le montant de leur participation 
en qualité d'employeurs occupant au moins dix salariés est réduit de 75 p. 100, 50 p. 100 et 25 p. 100, 
respectivement au titre de chacune des trois années suivantes. Les employeurs soumis en 1996 à 
l'obligation visée à l'article 235 ter KA en application du présent alinéa conservent le bénéfice de cet 
avantage jusqu'au 31 décembre 1999. 
   Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables lorsque l'accroissement de l'effectif résulte de 
la reprise ou de l'absorption d'une entreprise ayant employé dix salariés ou plus au cours de l'une des 
trois années précédentes. 
   Dans ce cas, l'obligation visée aux articles 235 ter D et 235 ter H bis est due dans les conditions de 
droit commun dès l'année au cours de laquelle l'effectif de dix salariés est atteint ou dépassé. 
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Jurisprudence du Conseil constitutionnel 
 
 

PRINCIPE D’EGALITE ET INTERET GENERAL 
 
 
- Décision n° 77-79 DC du  5 juillet 1977 :  
Loi portant diverses dispositions en faveur de l'emploi des jeunes 
et complétant la loi n° 75-574 du 4 juillet 1975 tendant à la généralisation de la sécurité sociale   
 
1. Considérant que l'article 4 de la loi portant diverses mesures en faveur de l'emploi des jeunes 
et complétant la loi n° 75-574 du 4 juillet 1975 tendant à la généralisation de la sécurité sociale, 
telle qu'elle a été adoptée par le Parlement, dispose que, pour l'application aux entreprises des 
dispositions législatives ou réglementaires du code du travail qui se réfèrent à une condition 
d'effectif de personnel, il n'est pas tenu compte, temporairement, des salariés engagés dans les 
conditions d'âge et de délai prévues aux articles 1er et 2 de ladite loi ;  
2. Considérant, d'une part, que, si l'article 2 de la Constitution proclame que "La France assure 
l'égalité devant la loi de tous les citoyens sans distinction d'origine, de race ou de religion", le texte 
soumis à l'examen du Conseil constitutionnel ne contient aucune discrimination susceptible de porter 
atteinte à ce principe ;  
3. Considérant, d'autre part, que, si le Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, confirmé par 
celui de la Constitution du 4 octobre 1958, dispose en son huitième alinéa que "tout travailleur 
participe, par l'intermédiaire de ses délégués à la détermination collective des conditions de travail 
ainsi qu'à la gestion des entreprises", l'article 34 de la Constitution range dans le domaine de la loi la 
détermination des principes fondamentaux du droit du travail et du droit syndical ; qu'ainsi c'est au 
législateur qu'il revient de déterminer, dans le respect des principes qui sont énoncés au huitième 
alinéa du Préambule, les conditions de leur mise en oeuvre, ce qu'il a fait dans le cas de l'espèce ;  
4. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que l'article 4 de la loi soumise à l'examen du Conseil 
constitutionnel n'est contraire à aucune disposition de la Constitution non plus qu'à aucune autre 
disposition ayant valeur constitutionnelle, à laquelle la Constitution se réfère dans son Préambule ;  
 
 
 
- Décision n° 86-207 DC du  26 juin 1986 :  
Loi autorisant le Gouvernement à prendre diverses mesures d'ordre économique et social (cs 31) 
. En ce qui concerne l'article 2 de la loi : 
27. Considérant que l'article 2 de la loi dispose : "Le Gouvernement est autorisé à prendre par 
ordonnances, dans les conditions indiquées à l'article 1er de la présente loi, les mesures nécessaires au 
développement de l'emploi. A cet effet, le Gouvernement peut : - 1° Prendre toutes dispositions, 
notamment d'exonération de charges sociales, confortant l'emploi des jeunes de seize à vingt-cinq ans 
et favorisant leur embauche, en utilisant les dispositifs de formations professionnelles en alternance et 
tout autre dispositif existant ou à créer en faveur de l'insertion professionnelle des jeunes. Les 
exonérations de charges sociales constituant une mesure d'incitation générale à l'embauche pourront 
concerner les embauches intervenues à compter du 1er mai 1986.- La limite d'âge prévue à l'alinéa 
précédent est augmentée d'un an par enfant né vivant avant que leur mère ait atteint l'âge de vingt-cinq 
ans.- 2° Apporter aux dispositions des titres Ier et IIIe du livre IIIe du code du travail les modifications 
propres à améliorer le placement des demandeurs d'emploi ; - 3° Apporter aux dispositions du code du 
travail les modifications permettant, d'une part, de lever certains obstacles au recours au contrat de 
travail à durée déterminée et au travail temporaire et, d'autre part, de favoriser l'exercice du travail à 
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temps partiel ; - 4° Apporter aux dispositions du code du travail relatives à la durée du travail et à 
l'aménagement du temps de travail les modifications permettant, compte tenu des négociations entre 
les partenaires sociaux, d'adapter les conditions de fonctionnement des entreprises aux variations de 
leur niveau d'activité et aux conditions économiques générales ;- 5° En vue d'inciter à la création 
d'emplois, consentir, pour une période limitée, aux entreprises situées dans certaines zones où la 
situation de l'emploi est particulièrement grave, des exonérations ou des réductions d'impôts d'État ou 
de cotisations sociales, ou encore, modifier, pour une période limitée, les règles d'assiette des impôts 
d'État auxquels ces entreprises sont assujetties." ; 
(…) 
. Quant au grief tiré de la méconnaissance du principe d'égalité: : 
30. Considérant que les sénateurs auteurs de la seconde saisine allèguent divers chefs de violation du 
principe d'égalité, notamment en ce que l'article 2 avantage, selon un critère tiré de l'âge, certains 
travailleurs par rapport aux autres, certaines entreprises employant de jeunes travailleurs par rapport à 
celles employant des travailleurs plus âgés ; que l'égalité est également méconnue du fait de la 
discrimination entre les diverses zones d'emploi ; 
31. Considérant qu'aucun principe non plus qu'aucune règle de valeur constitutionnelle 
n'interdit au législateur de prendre des mesures propres à venir en aide à des catégories de 
personnes défavorisées ; que le législateur pouvait donc, en vue d'améliorer l'emploi des jeunes, 
autoriser des mesures propres à cette catégorie de travailleurs ; que les différences de traitement 
qui peuvent résulter de ces mesures entre catégories de travailleurs ou catégories d'entreprises 
répondent à une fin d'intérêt général qu'il appartenait au législateur d'apprécier et ne sont, dès 
lors, pas contraires à la Constitution ; 
 
 
 
- Décision n° 2005-514 DC du 28 avril 2005 :  
Loi relative à la création du registre international français 
. En ce qui concerne le respect des huitième et onzième alinéas du Préambule de la Constitution de 
1946 : 
24. Considérant que les requérants reprochent aux dispositions du titre II de la loi déférée de ne pas 
permettre aux navigants résidant hors de France de participer à la détermination de leurs conditions de 
travail et de méconnaître plusieurs exigences fondamentales, notamment leur droit à la santé et au 
repos ; qu'ils estiment, en conséquence, que le législateur aurait privé de garanties légales les 
exigences résultant des huitième et onzième alinéas du Préambule de la Constitution de 1946 ; 
25. Considérant qu'aux termes du huitième alinéa du Préambule de 1946 : " Tout travailleur 
participe, par l'intermédiaire de ses délégués, à la détermination collective des conditions de 
travail ainsi qu'à la gestion des entreprises " ; qu'en vertu de son onzième alinéa, la Nation " 
garantit à tous, notamment à l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la 
santé, la sécurité matérielle, le repos et les loisirs... " ; qu'il incombe au législateur de 
déterminer, dans le respect des principes ainsi énoncés, les modalités de leur mise en oeuvre ; 
 
 
 
 
- Décision n° 2005-516 DC du 7 juillet 2005 :  
Loi de programme fixant les orientations de la politique énergétique 
16. Considérant que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de façon différente 
des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général pourvu que, 
dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de la 
loi qui l'établit ; 
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- Décision n° 81-132 DC du  16 janvier 1982 :  
Loi de nationalisation 
20. Considérant que l'appréciation portée par le législateur sur la nécessité des nationalisations 
décidées par la loi soumise à l'examen du Conseil constitutionnel ne saurait, en l'absence d'erreur 
manifeste, être récusée par celui-ci dès lors qu'il n'est pas établi que les transferts de biens et 
d'entreprises présentement opérés restreindraient le champ de la propriété privée et de la liberté 
d'entreprendre au point de méconnaître les dispositions précitées de la Déclaration de 1789 ; 
 
- Décision n° 86-207 DC du  26 juin 1986 :  
Loi autorisant le Gouvernement à prendre diverses mesures d'ordre économique et social 
55. Considérant que la notion de monopole de fait visée dans le neuvième alinéa précité du Préambule 
de la Constitution de 1946 doit s'entendre compte tenu de l'ensemble du marché à l'intérieur duquel 
s'exercent les activités des entreprises ainsi que de la concurrence qu'elles affrontent dans ce marché 
de la part de l'ensemble des autres entreprises ; qu'on ne saurait prendre en compte les positions 
privilégiées que telle ou telle entreprise détient momentanément ou à l'égard d'une production qui ne 
représente qu'une partie de ses activités ; que, compte tenu de ces considérations, il n'est pas établi, en 
l'état, que ce soit par une erreur manifeste d'appréciation que les entreprises figurant sur la liste 
annexée à la loi ainsi que leurs filiales aient été regardées comme ne constituant pas des monopoles de 
fait ; 
 
-  Décision n° 2001-453 DC du  18 décembre 2001 :  
Loi de financement de la Sécurité sociale pour 2002 
47. Considérant que la disposition contestée modifie les taux des trois tranches supérieures de la 
contribution en cause en les faisant passer respectivement de 15 %, 18 % et 21 % à 17 %, 25 % et 31 
% ; que le choix de tels taux satisfait à l'exigence d'objectivité et de rationalité au regard du double 
objectif que s'est assigné le législateur ; qu'il n'implique, contrairement à ce qui est allégué, aucun 
effet de seuil ; qu'il ne porte pas atteinte au "droit d'obtenir un emploi" mentionné au cinquième alinéa 
du Préambule de 1946 et n'est entaché d'aucune erreur manifeste d'appréciation ; qu'en outre, eu égard, 
notamment, à la circonstance que sont exonérées de cette contribution, en application de l'article L. 
245-4 du code de la sécurité sociale, les entreprises dont le chiffre d'affaires est inférieur à cent 
millions de francs, l'article 20 ne crée aucune rupture caractérisée de l'égalité devant les charges 
publiques ; 
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